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1. Introduction 
 

Dans le cadre de ses études sur le suivi des évolutions urbaines, CAD22 (l’Agence 
départementale du développement économique et territorial des Côtes d’Armor) souhaite 
réaliser une étude portant sur la mise en évidence de l’évolution passée de la tache urbaine et 
de l’occupation des sols sur l’ensemble du Département des Côtes d’Armor.  

Cette étude a été confiée au laboratoire COSTEL UMR CNRS 65554 LETG de l’université de 
Rennes 2 qui a réalisé deux études similaires : la première, effectuée en 2005-06 pour l’ AUDIAR 
(Agence d’Urbanisme et de Développement Intercommunal de l’Agglomération de Rennes) porte 
sur «L’ évolution de l’occupation des sols et de la tache urbaine sur le département d’Ille et 
Vilaine depuis 1984 », la seconde, réalisée en 2007-08 pour le CAUE 56 (Conseil d’Architecture 
et d’Urbanisme du Morbihan), traite de « L’évolution de la tache urbaine et de l’occupation des 
sols sur le département du Morbihan entre 1985 et 2005 ». La présente étude, qui intervient dans 
le prolongement des deux études réalisées précédemment sur les départements d’Ille et Vilaine 
et du Morbihan suivra la même démarche méthodologique, afin de pouvoir procéder 
ultérieurement à des comparaisons interdépartementales.  
  
CAD22 souhaite d’une part déterminer l’évolution de l’emprise de la tache urbaine sur le 
département des Côtes d’Armor depuis une vingtaine d’années et d’autre part connaître 
l’évolution des modes d’usage des sols vis-à-vis de l’extension de l’emprise urbaine sur 
l’ensemble du département et sur la même période.  
 
Plus précisément, cette étude vise à la production, à partir d’images de télédétection : 

 
- d’une cartographie des surfaces urbanisées en 2005 permettant d’évaluer l’importance du 

mitage à l’échelle départementale ; 
- d’une cartographie de l’évolution de la tache urbaine sur la période 1985-2005 sur le 

département des Côtes d’Armor, ainsi que des statistiques associées à  l’évolution observée ; 
- d’une cartographie de l’évolution de l’usage des sols vis-à-vis de l’extension des surfaces 

urbanisées entre 1985 et 2005 ainsi que les statistiques associées. L’analyse de cette 
évolution vise à définir précisément les classes d’occupation des sols au détriment 
desquelles l’extension de la tache urbaine s’est produite. 

 
Sur le plan méthodologique, la définition de l’évolution de la tache urbaine et de l’occupation des 
sols sur la période 1985-2005 sur l’ensemble du Département des Côtes d’Armor comprend les 
quatre phases principales suivantes :  
 

- Les prétraitements géométriques (ré-échantillonage et géoréférencement) des images 
satellitaires sur la base d’un orthophotoplan de l’IGN ; 

- Le traitement des images satellitaires : Cette phase consiste à classer des images, 
notamment à l’aide d’une méthode orientée-objet. La nomenclature finale comprend les 
classes suivantes : « Tache urbaine », « Eau », « Surfaces boisées » et  « Surfaces 
agricoles » ;  

- Les calculs statistiques sous SIG concernant l’évolution de la tache urbaine et de l’occupation 
des sols entre les deux dates retenues, à différentes échelles : départementale, communale, 
et échelle des EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale).  

- Les calculs statistiques sous SIG de l’emprise du réseau routier et ferroviaire (hors tache 
urbaine) à différentes échelles : départementale, communale, et échelle des EPCI. 

 
La précision des résultats est conditionnée par la résolution spatiale et la qualité des données 
satellitaires, les images satellitaires utilisées dans cette étude étant des images à haute 
résolution spatiale, avec une taille de pixel de 30mX30m. Des photographies aériennes et un 
orthophotoplan sont utilisés pour l’échantillonnage, la validation et la correction des traitements 
effectués sur les images satellitaires.  
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2. Méthodologie  
 
La zone d’étude, les données et les différentes étapes visant à obtenir une représentation 
spatiale et une quantification de l’évolution de la tache urbaine et des modes d’occupation des 
sols sont décrites successivement.   
 
2.1. La zone d’étude et les données 

 
2.1.1. La zone d’étude 
 
La zone d’étude définie par CAD22 couvre l’ensemble du département des Côtes d’Armor, soit 
une surface totale de 6878 Km² environ englobant 373 communes (Figure 1) .  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 Figure 1- Localisation de la zone d’étude 
 

2.1.2. Les images de télédétection 
 
Les principales sources d’informations utilisées sont les scènes satellitaires décrites dans le 
tableau 1 . L’évolution de la tache urbaine et de l’occupation des sols est donc déterminée sur la 
période 1985-2005 à partir de trois scènes Landsat, deux scènes étant nécessaires pour couvrir 
l’ensemble du département en 1985 (la scène de 1987 permet de couvrir la partie de l’extrême 
sud du départment non couverte par la scène de 1985). Dans la mesure du possible, les scènes 
de printemps et d’été sont privilégiées au niveau de l’acquisition. Toutefois, en l’absence de 
données exploitables et disponibles, deux scènes d’automne et d’hiver ont été traitées. Ce 
décalage saisonnier, ainsi que le décalage annuel de 1985 à 1987, ont été pris en compte au 
niveau du traitement des données, pendant les phases de classification et de photo-interprétation 
assistée par ordinateur.   
 

  50 km 

N 
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Tableau 1- Liste des scènes satellitaires utilisées 
 

Date Satellite  Capteur  Path/Row  Résolution 
spatiale  

Bandes 
Spectrales 

(en µm)  

19/08/1985 Landsat TM 202/026 

11/03/1987 Landsat TM 202/026 

23/11/2005 Landsat TM 202/026 

30m 

 

B1 : 0.45-0.52 
B2 : 0.52-0.60 

B3 : 0.63-0.69 

B4 : 0.76-0.90 
B5 :1.55-1.75 
B6 : 2.08-2.35 
B7 : 10.4-12.5
  

 
2.1.3. Les données de référence  
 
Les données complémentaires aux scènes satellitaires utilisées ont servi d’une part à effectuer 
des classifications sur les images, d’autre part à exploiter statistiquement les résultats sous un 
SIG. Ces données de référence comprennent :  
 
Des photographies aériennes 

 
Des clichés IGN en noir et blanc (pas de clichés couleur disponibles) ont été numérisés, 
géoréférencés et corrigés géométriquement. La couche raster ainsi constituée a été intégrée 
dans la base de données afin de constituer des échantillons pour classer les images satellitaires 
de1985, valider et corriger les classifications. 
 
Un orthophotoplan 

 
L’orthophotoplan de l’IGN © datant de 2005 a été mis à disposition par CAD22. Il a été utilisé 
d’une part pour corriger géométriquement les scènes satellitaires et les géoréférencer, et d’autre 
part pour constituer l’échantillonnage et effectuer la validation et la correction des classifications 
des images satellitaires de 2005. 
  
Les limites administratives  
 
Les limites communales les plus récentes ainsi que les limites des EPCI ont été mises à 
disposition par CAD22. Elles ont servi à délimiter la zone d’étude sur les scènes satellitaires et 
exploiter statistiquement les résultats obtenus sous la forme d’images classées (Figures 2 et 3) . 
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Figure 2- Les limites communales utilisées comme données auxiliaires  
 
 

 
 Figure 3- Les limites des EPCI utilisées comme données auxiliaires  

 
 
  
Observons que la qualité des données utilisées conditionne la précision des réultats obtenus : 
D’une part, l’image Landsat de 1985 est d’une qualité inférieure à l’image de 2005 ; D’autre part, 
nous disposons d’un orthophotoplan sur l’ensemble du département pour valider et rectifier les 
couches d’informations produites en 2005, ce qui n’est pas le cas en 1985. Ainsi, il est possible 
de générer une information précise sur le mitage en 2005. A contrario, ce n’est pas envisageable 
pour l’année 1985 avec les moyens alloués dans cette étude (temps et données disponibles).   
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2.2. Le traitement des données  
 

Les trois scènes satellitaires ont fait l’objet de prétraitements et traitements pour identifier les 
différentes classes d’occupation et d’usage des sols  en 1985 et 2005. Le croisement des 
classifications obtenues a ensuite permis de définir l’évolution de la tache urbaine et des grandes 
catégories d’occupation des sols entre 1985 et 2005 sur l’ensemble du département.  
 
2.2.1. Prétraitement des données 
  
Les scènes satellitaires ont été ré-échantillonnées, corrigées géométriquement et 
géoréférencées dans le système de projection Lambert II étendu. Elles n’ont pas fait l’objet de 
corrections radiométriques et atmosphériques, chaque scène étant ensuite traitée séparément.  
  
2.2.2. Détermination de l’évolution de la tache urb aine et de l’occupation des 
sols sur l’ensemble du département  des Côtes d’Arm or entre 1985 et 2005  

 
Les objectifs poursuivis dans cette étude sont d’une part de cartographier les surfaces 
urbanisées en 2005 en évaluant l’importance du mitage à l’échelle départementale, et d’autre 
part de cartographier l’évolution de la tache urbaine et de l’occupation des sols sur la période 
1985-2005. Il est donc nécessaire de produire les informations pour l’année 2005 avec deux 
niveaux de précision : Un niveau 1 (le moins détaillé) qui permette d’effectuer la comparaison des 
couches de 1985 et 2005 et un niveau 2 (le plus détaillé) qui permette de mettre en évidence tout 
le mitage perceptible à partir des images Landsat 2005. Ainsi, la cartographie de 2005 est 
produite à deux niveaux de précision (Niveaux 1 et 2), tandis que la cartographie de 1985 est 
produite à un seul niveau (Niveau 1).   
 
L’enjeu méthodologique réside ici à dégrader l’information détaillée de 2005 à un niveau de 
précision comparable avec l’information dérivée des images Landsat de 1985, afin de produire 
des cartes d’évolution qui soient valides.  
 
Nomenclature de classification 
 
La nomenclature de classification retenue pour le traitement des images de 1985 et 2005 avec 
les images Landsat est la suivante : 
 

1. Surfaces en eau 
2. Surfaces boisées (Landes et friches inclues) 
3. Surfaces agricoles (Cultures et prairies) 
4. Surfaces artificialisées 

 
Les surfaces artificialisées correspondent aux surfaces “minérales”, c’est-à-dire aux surfaces 
bâties et infrastures associées, qui permettent de définir la tache urbaine. Les routes et voies 
ferrées principales n’ont pas été prises en compte à ce stade du traitement des images (elles le 
seront ultérieurement).  

 
La tache urbaine est définie ici par les surfaces artificialisées agglomérées d’une taille d’un 
hectare au minimum. Elle comprend donc quelques bâtiments isolés en milieu rural détectables 
avec Landsat et dont la superficie est supérieure ou égale à un hectare.  
 
Classification de l’occupation du sol selon une app roche orientée objet pour une date 
donnée  
 
Les scènes géoréférencées Landsat de 1985 et 2005 ont fait l’objet de plusieurs étapes de 
traitement successives, selon un mode de traitement orienté objet (Figure 4 ) : segmentation, 
classification, validation, correction.  
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Figure 4- Etapes de traitement des images satellitaires Landsat  
 

La segmentation  des images en unités homogènes (Figure 5 ) a été effectuée à partir de 
plusieurs paramètres considérés simultanément sur toutes les bandes spectrales optiques des 
scènes (Tableau 2 ): l’échelle (taille des objets segmentés), la réflectance (les valeurs 
spectrales), la forme qui est la résultante des paramètres de compacité et de texture des objets.  

  

Figure 5- Segmentation de l’image Landsat 7 TM du 19/08/1985 
 (Extrait centré sur la ville de Saint-Brieuc.  A gauche : Image originale ; A droite : Image segmentée) 
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Tableau 2- Paramètres utilisés pour la segmentation des images Landsat 

 
La classification  des unités homogènes ou objets a été effectuée selon une méthode 
hiérarchique. Il s’agit d’une classification supervisée basée sur la logique floue et utilisant des 
fonctions d’appartenance déterminées à partir d’une connaissance experte (Figure 6 ). Ces 
fonctions ont été définies selon des paramètres de type spectraux, texturaux et structuraux 
(Tableau 3 ). Les fonctions d’appartenance utilisées pour la classification s’appliquent à quatre 
classes (« Surfaces en eau », « Surfaces boisées », « Sols nus et bâti », « Tache urbaine »). Les 
quatre autres classes, « Non eau », « Non forêt », « Sols couverts », « Sols nus ») représentent 
les classes complémentaires des premières. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Figure 6- Classification ascendante hiérarchique de l’image Landsat TM du 19/08/1985 segmentée : 

Classification en 4 classes (à gauche), arbre hiérarchique de décision (à droite) 
 

La  validation  des classifications a été effectuée à partir de la photo-interprétation  des 
orthophotoplans et des clichés aériens. Un indice de précision (le coefficient de Kappa) a été 
calculé pour chacune des classifications effectuées. Le coefficient de Kappa étant toujours 
supérieur à 0.85 dans ce cas, les premières classifications obtenues peuvent être considérées 
comme déjà très satisfaisantes.  
 
Les classifications ont ensuite été corrigées  : elles ont été exportées en format vectoriel sous 
SIG, et corrigées manuellement à partir de la photo-interprétation des orthophotoplans pour 
l’année 2005 et des clichés aériens pour l’année 1985. Les classifications corrigées ont ensuite 
été validées à nouveau, en calculant un nouveau coefficient de Kappa. Après correction, 
chacune des classifications obtient un score supérieur à 0.95, ce qui atteste d’un niveau de 
précision tès élevé.  

 
Les traitements d’images orientés objets ont été réalisés avec les logiciels de traitement d’images 
E-Cognition et ENVI, le logiciel de SIG utilisé étant ArcGis.  

  Paramètres de segmentation 

Année Image satellite  Echelle  Réflectance Forme Compacité Texture  

1985 
Landsat TM 

202/26 
15 0,5 0,5 0,5 0,5 

1987 
Landsat TM 

202/26 
15 0,5 0,5 0,5 0,5 

2005 
Landsat TM 

202/26 
10 0,5 0,5 0,5 0,5 
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Tableau 3 -  Fonctions d’appartenance des classifications des images Landsat, type et valeurs de 
seuillage 

 

Année  Image satellite Classes 
Fonctions 
d'appartenance 

Type de 
seuillage 

Valeurs 
de 

seuillage  
Moyenne bande4 < 10 

Surfaces en eau 
     
Moyenne bande 5 < 115.7 
Moyenne bande 2 < 63.8 Surfaces boisées  
     
Moyenne bande 4 > 135.5 

SAU 
     
Moyenne bande 1 > 248.5 

1985 

Landsat TM 
202/26 
(Nord du 
Département) 

Bâti 
Ratio bande 3 > 0.14 
Moyenne bande4 < 10.5 

Surfaces en eau 
     
Moyenne bande 5 < 90 

Surfaces boisées  
   
Moyenne bande 4 > 126.5  

SAU 
     
Moyenne bande 1 > 255 

1987 

Landsat TM 
202/26 
(Sud du 
Département) 

Bâti 
   

 

Année  Image satellite Classes 
Fonctions 
d'appartenance 

Type de 
seuillage 

valeurs 
de 

seuillage  
Moyenne bande 4 < 10.5 

Surfaces en eau 
     
Ratio bande 6 > 0.43 
Moyenne bande 5  < 23 Surfaces boisées  
     
Moyenne Bande 4 > 40 

SAU 
     
Moyenne bande 4 > 28 

2005 

Landsat TM 
202/26 
(Nord du 
Département) 

Bâti 
   
Moyenne bande4 < 26.8 

Surfaces en eau 
     
Moyenne bande 1 < 110.2 

Surfaces boisées  
   
Moyenne bande 4 >  185.6 

SAU 
     
Ratio bande 5 < 0.166 

2005 

Landsat TM 
202/26 
(Sud du 
Département) 

Bâti 
Moyenne bande 3 < 137.1 

 
A ce stade, deux classifications ont été produites : Une classification pour l’année 1985 et une 
classification pour l’année 2005. Or ces classifications n’ont pas le même niveau de précision : la 
première est assez peu précise (image Landsat moins précise ; photographies aériennes en noir 
et blanc moins précises et moins couvrantes que l’orthophotoplan utilisé en 2005), tandis que la 
deuxième, qui resence la quasi-totalité du mitage, est beaucoup plus précise; Les classifications 
ne peuvent donc être croisées en l’état. Ainsi, il est nécessaire d’effectuer des post-traitements 
avant de procéder à l’évaluation des changements intervenus entre les deux dates.  
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Détermination de l'évolution de la tache urbaine et  de l’occupation du sol  

 
Les post-traitements appliqués pour déterminer l’évolution de la tache urbaine et de l’occupation 
des sols sont illustrés par la figure 7 . Les classifications des années 1985 et 2005 ont été 
croisées (union des couches sous SIG) et analysées simultanément afin d’effectuer une 
homogénéisation de l’information et rectifier la majeure partie des erreurs résiduelles. Pour cela, 
les successions des modes d’occupation des sols ont été extraites et étudiées afin d’identifier les 
évolutions impossibles ou hautement improbables. Les corrections d’affectation de classes ont 
été effectuées manuellement par PIAO (Photo-Interprétation Assistée par Ordinateur) à partir des 
orthophotoplans, des clichés aériens ou des compositions colorées des images satellitaires.  
 
Plus précisément, le passage de la classification 2005 de niveau 2 (avec une tache urbaine plus 
détaillée) à la classification 2005 de niveau 1 (Tache urbaine plus grossière) a été effectué selon 
deux étapes (Figure 7)  :  
 

             
 

  Figure 7- Procédure de détermination de l’évolution de la tache urbaine et de 
l’occupation du sol entre 1984 et 2005  

 
Etape A- Création d’une classification 1985 de nive au 1 
 
Elle est obtenue en trois phases de traitements successives  (Figure 7, partie gauche) :   
 
Phase 1 : Création d’une classification 1985 interm édiaire 
 
Une classification orientée objet à un niveau de détail se rapprochant le plus possible de la 
classification de 2005 de niveau 2, appelée ici « Classification intermédiaire » est réalisée. Pour 
cela, une classification basée sur une approche par pixel est effectuée sur l’image Landsat de 
1985 afin d’extraire le mitage de la manière la plus fine possible. Cette classification basée sur le 
pixel est croisée avec la classification orientée objet réalisée précédemment. Le croisement des 
deux classifications introduit l’information de la classification par pixel dans la classification 
orientée objet. 
 
Phase 2: Validation de la classification 1985 inter médiaire 
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Afin d’évaluer la qualité de la classification en corriger les erreurs résiduelles, une validation par 
photo-interprétation est réalisée par photo-interprétation assistée par ordinateur avec les 
photographies aériennes noir et blanc et la composition colorée de l’image Landsat.  
 
Phase 3 : Création de la classification 1985 au niv eau 1 
  
La classification intermédiaire validée est ensuite croisée avec la classification de 2005 de niveau 
2 afin de corriger les erreurs de la classification intermédiaire de 1985 (Par exemple, supression 
du bâti détecté en 1984 et non détecté en 2005), la classification de 2005 détaillée de niveau 2 
étant alors considérée comme la couche de référence.  
 
Etape B : Création d’une classification 2005 de niv eau 1 
 
Elle est obtenue à partir du croisement de la 
classification 1985 au niveau 1 avec la 
classification 2005 au niveau 2 (Figure 7, partie 
droite) , ce qui est effectué en trois phases de 
traitements successives (Figure 8) . 
 
Phase 1 : Extraction des noyaux urbains 
  
Les noyaux urbains communs à la classification 
1985 de niveau 1 et à la classification 2005 de 
niveau 2 ont été détectés pour supprimer le 
mitage de la classification de 2005 niveau 2, afin 
que les deux classifications de 2005 et 1985 
soient comparables. 
Pour cela, l’union des deux classifications en 
mode vecteur a été effectuée. On estime alors  
que l’extension de la tache urbaine entre 1985 et 
2005 s’était opérée à partir de surfaces 
artificialisées déjà existantes en 1985. Nous 
obtenons donc une première couche 
d’information contenant les noyaux urbains. 

Figure 8- Procédure d’élimination du mitage de 
la couche d’information de 2005 de niveau 2 

Phase 2 : Détection du mitage  
 
Une fois la couche des noyaux urbains obtenue, nous effectuons une agrégation des surfaces 
artificialisées présentes sur la classification 2005 de niveau 2 qui sont contiguës aux noyaux 
urbains précédemment détectés. Les surfaces artificialisées non agrégées sont alors considérées 
comme des éléments constitutifs du mitage. La couche ainsi obtenue est appelée « Carte du 
mitage potentiel ». Or cette carte comprend du mitage plus des éléments du bâti qui ne peuvent 
être considérés comme du  mitage (détection erronée de mitage en 1985 ou surfaces 
artificialisées apparues entre 1985 et 2005 et dont la surface est trop importante pour être 
considérée comme du mitage).   
 
Phase 3: Elimination du mitage 
 
Pour supprimer le mitage mais uniquement le mitage « réel » qui est constitué d’éléments isolés 
et de petite taille, nous avons transformé la « carte du mitage potentiel » en « carte du mitage 
réel » en établissant des règles de décisions.  Le mitage « réel » est défini ici par des seuils de 
distance aux noyaux urbains et des seuils de surface des éléments artificialisés (Tableau 4) . 
Ainsi plus l’élément est éloigné d’un noyau urbain et plus sa surface est faible plus la probabilité 
d’être du mitage est grande et inversement. Une validation par photo-interprétation a été 
effectuée aux différents stades de correction du mitage en utilisant les compositions colorées des 
images de 1985 et de 2005.  



���������	
�	��	��
��	�������	��	
�		���

�������	
 ��	����	���	��	
����������	
��	�����	
������	�����	 ����	��	����	
���	�� 	!����������	�"#$	�%$&�!	

Tableau 4- Critères d’élimination du mitage pour la production de la classification 2005 de niveau 1 
         

 
Intégration du réseau routier en dehors de la tache  urbaine  

 
En accord avec CAD22, le réseau routier a ensuite été intégré aux données d’occupation du sol, 
sur tout le territoire en dehors de la tache urbaine. Pour cela, la BD TOPO de l’IGN de 2004 
fournie par CAD22 a été utilisée. Cette information vectorielle a été re-traitée par 
photointerprétation à partir de l’orthophotoplan afin de produire une donnée surfacique 
correspondant à l’emprise réelle du réseau routier sur le terrain. Deux niveaux du réseau 
présents sur la couche des routes et voies ferrées de la BD TOPO de l’IGN ont été retenus : les 
routes nationales et départementales. Leurs largeurs sont donc variables selon les types de 
réseau (de 5 m à 10 m de rayon suivant le buffer). La couche du réseau routier a ensuite été 
croisée (union sous SIG) avec les données d’occupation du sol de 1985 et 2005 ainsi qu’avec les 
limites communales, afin de pouvoir produire les statistiques sur l’occupation des sols à l’échelle 
communale.  
 
En l’absence de données disponibles sur le réseau routier pour les deux dates considérées dans 
l’étude, l’information sur le réseau routier ne provient que d’une seule source: la BD TOPO de 
2004. Le réseau est donc supposé constant sur toute la période d’étude, ce qui ne reflète pas la 
réalité (il a augmenté) : il faudra en tenir compte lors de l’analyse des résultats statistiques.  
 
Calcul des indicateurs d’évolution de la tache urba ine et de l’occupation des sols sur la 
période 1985-2005 

 
Des indicateurs d’évolution de la tache urbaine et de l’occupation des sols sur la période 1985-
2005 ont été élaborés à partir des classifications et des limites administratives (Tableau 5 ). Ils 
ont été calculés à 3 échelles : Départementale, communale, et celle des EPCI.  

 
Tableau 5- Indicateurs de l’état et de l’évolution de la tache urbaine et de l’occupation 

des sols sur la période 1985-2005 
 

Indicateurs 
% Surfaces en eau 
% Surfaces boisées (landes, friches) 
% Surfaces agricoles 
% Surfaces artificialisées 
Nombre d’ha bâtis 
Densité de surfaces artificialisées (ha/Km²) 
Nombre d’ha artificialisés supplémentaires entre 1984 et 2005 
Surface moyenne artificialisée par habitant en 2005 (m²/habitant) 
Surface moyenne artificialisée supplémentaire par habitant entre 1984 et 2005 
(m²/habitant) 
Moyenne annuelle de surfaces artificialisées supplémentaires (ha/période) 

 
 
 

Seuil  surface  

Seuil distance 

1 à 2 ha 

(Ferme isolée…) 

2 à 5 ha 

(Petit bourg…) 

> 5 ha 

(Zone bâtie…) 

0-200 m  
(aire urbaine)  Faible  Faible Faible 

5 km  
(zone périurbaine)  Forte Moyenne Faible  

10 km 
(zone rurale )  

Forte Moyenne Moyenne 
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2.2.3. Validation des résultats 
 
Les résultats des classifications ont été validés pour l’année 2005 par photo-interprétation avec 
l’orthophotoplan (tous les polygones ont été corrigés/validés).  
  
Les résultats des classifications ont été validés pour l’année 1985 par photo-interprétation avec 
des clichés aériens de 1985 et 1987 (dans ce cas, 1 polygone sur 10 a  été corrigé/validé). En 
outre, la classification validée de 2005 qui a servi de référence, a été croisée avec la 
classification de 1985, ce qui a permis de renforcer la validation de cette couche d’information.  
 
Afin de minimiser les erreurs d’interprétation, deux photo-interprètes ont procédé chacun  à 
l’évaluation des deux classifications.  
  
Ainsi, les résultats obtenus montrent un taux de précision très satisfaisant, supérieur à 95% pour 
toutes les classes et ce pour les deux dates considérées.  

3. Résultat  

Des cartographies et les statistiques associées ont été produites pour décrire l’état de la tache 
urbaine et l’évolution de l’occupation des sols entre 1985 et 2005. L’analyse de la tache urbaine 
puis de l’occupation des sols est effectuée à l’échelle du département, des communes, des EPCI, 
des SCOT et des Pays.  
 

3.1. La tache urbaine  
 
3.1.1. Analyse de la tache urbaine au niveau 2 en 2 005 

 
La surface occupée par la tache urbaine au niveau 2 en 2005 représente  44666 ha environ, 
soit 6,39% de la zone d’étude. Ainsi, le mitage pris en compte par le niveau 2 et non considéré 
au niveau 1 représente 8799 ha, soit 19% du total des surfaces artificialisées détectées avec les 
images Landsat, hors réseau routier.  
 
3.1.2. Analyse de l’évolution de la tache urbaine a u niveau 1 entre 1985 et 2005  

 
Sur l’ensemble du département 
 
La surface occupée par la tache urbaine au niveau 1 en 2005 représente 37115 ha environ, 
soit 5,34% de la surface totale du département.  

 
La tache urbaine apparaît inégalement répartie sur le territoire : elle est essentiellement 
concentrée sur les aires urbaines de Saint-Brieuc, Guingamp, Dinan, Lannion, Lamballe et 
Loudéac,  et en dehors de ces villes, le long de l’axe routier Dinan-Lannion ainsi que sur le 
littoral. 
 
L’analyse comparée de la tache urbaine en 1985 et en 2005 permet de mettre en évidence son 
évolution : elle couvrait  19 409 ha en 1985 contre 37 115 ha en 2005, progressant de 17 705 ha 
sur la période d’étude (la tache urbaine considérée ici ne comprend que le bâti aggloméré et 
exclue le réseau routier). 
  
L’analyse diachronique des deux classifications met ainsi en exergue l’augmentation de la tache 
urbaine sur l’ensemble de la zone d’étude qui passe de 2,79% à 5,34% de la surface totale et 
son inégale répartition spatiale (Par exemple, une progression marquée de la tache urbaine en 
étoile autour de Saint-Brieuc, Dinan et Lannion et une augmentation des surfaces bâties 
agglomérées plus sensible le long du littoral au nord-ouest de Saint-Brieuc et au nord de 
Lannion). 
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Sur l’ensemble de la période 1985–2005, la superficie moyenne artificialisée supplémentaire par 
habitant est de 290 m² à l’échelle du département. 
 
En 2005, la surface moyenne artificialisée par habitant à l’échelle du département est de 14 m².  

 

3.2. L'évolution de l'occupation des sols entre 198 5 et 2005  
 
3.2.1. Sur l’ensemble du département 

 
L’occupation des sols en 2005 se répartit de la façon suivante : Les surfaces agricoles 
représentent 547458 ha, soit 79% de la zone d’étude, contre 104656 ha pour les surfaces boisées 
(15%), 2251 ha pour les surfaces en eau (0,32%), et 5005 ha (0,72%) pour les routes et voies 
ferrées hors tache urbaine, cette dernière occupant  36176 ha (5,2%) (Figure 14 et Annexe 2 ).  
 
 

0.32
15.05

78.71

5.20

0.72

Surfaces en eau

Surfaces boisées ( Landes, Friches)

Surfaces agricoles (Cultures,
Prairies)
Surfaces artificialisées

Réseau routier

 
 

Figure 14-  Répartition des 5 classes d’occupation des sols sur le département des Côtes d’Armor 
en 2005 au niveau 1 (en %) 

 
En dehors de l’extension de la tache urbaine, l’évolution des surfaces boisées est perceptible si 
l’on compare les classifications de 1985 et 2005 : elles augmentent assez sensiblement,  à 
l’inverse des deux autres grandes catégories d’occupation des sols, c’est-à-dire les surfaces en 
eau et les surfaces agricoles qui apparaissent assez stables à l’échelle du département.  
 
Une analyse détaillée de l’évolution des grandes classes d’occupation des sols (Figure 17)  fait 
ressortir une relative stabilité des surfaces en eau qui représentent 0,30% de la surface totale du 
département des Côtes d’Armor en 1985, et 0,32% en 2005. Cette apparente stabilité est 
probablement due au fait que les petites surfaces en eau, inférieures à 1 ha n’ont pas été 
inventoriées ici, sans compter que les cours d’eau et étangs bordés par des arbres n’ont pu être 
détectés à partir des images Landsat. Les surfaces boisées, landes et friches progressent durant 
la période considérée. Leur emprise atteint 13% de la surface totale du département en 1985 et 
15,1% en 2005. La progression des surfaces artificialisées et des surfaces boisées, landes et 
friches s’effectue au détriment des surfaces agricoles, c’est-à-dire des cultures et des prairies. En 
effet, les surfaces agricoles diminuent tout au long de la période considérée. Elles représentaient 
83,8% de la superficie totale du département en 1985, et 79,2% en 2005. 
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Enfin, le réseau routier et les voies ferrées occupent une superficie constante tout au long de la 
période (environ 0,72%) puisque les statistiques ont été calculées à partir de la BD TOPO de 
l’IGN de 2004 pour les deux dates considérées (1985 et 2005). En outre, l’emprise du réseau 
routier et des voies ferrées n’est ici considérée qu’en dehors de la classe “tache urbaine”, et 
uniquement pour les routes principales. 
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Figure 17- Répartition des classes d’occupation des sols en 1985 et 2005 à l’échelle 

du département des Côtes d’Armor 
 
Entre 1984 et 2005 la tache urbaine a progressé en quasi-totalité au détriment des surfaces 
agricoles (99%) et non au détriment des surfaces boisées, landes et friches.  

 
4. Conclusions et perspectives 

 
Le traitement de deux images du satellite Landsat a permis de mettre en évidence l’évolution des 
principaux modes d’occupation des sols et plus spécifiquement de la tache urbaine sur 
l’ensemble du département des Côtes d’Armor sur une période de vingt ans, entre 1985 et 2005.  
 
La totalité des surfaces artificialisées hors réseau routier  couvrait environ 6,4% de la superficie 
du département en 2005. Le mitage a été estimé à environ 8800 ha, soit 19% du total des 
surfaces artificialisées détectées avec les images Landsat.  
 
L’étude de l’évolution des modes d’usage des sols entre 1985 et 2005 a permis de définir 
précisément l’évolution des surfaces en eau, forêts, landes et friches ainsi que les surfaces 
agricoles.  
 
A l’échelle du département on notera la stabilité de l’emprise des surfaces en eau (qui sont 
estimées à moins d’1% de la surface départementale), la progression des surfaces boisées 
landes et friches (13,0% en 1985, 15,1% en 2005), et la diminution des surfaces agricoles 
(83,8% en 1985, 79,2% en 2005). La progression des surfaces artificialisées entre 1985 et 2005 
s’est effectuée en quasi-totalité au détriment des surfaces agricoles et non au détriment des 
surfaces boisées, landes et friches. 
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La précision des résultats obtenus dépend des données et de la méthode utilisées. Actuellement, 
deux bases de données principales sont utilisées en France pour suivre l’évolution des surfaces 
artificialisées, l’enquête LUCAS-Teruti et la base de données Corine Land Cover. L’enquête 
LUCAS-Teruti propose une observation précise mais ponctuelle, 1/100 000ème du territoire 
national seulement étant couvert par l’enquête. L’erreur d’estimation des surfaces par 
extrapolation est grande, d’autant plus que la surface estimée est faible, ce qui est très limitant 
pour les surfaces artificialisées. La base de données Corine Land Cover extrait et classe les 
objets d’une superficie moyenne de 25 ha au minimum. Pour les classes très fragmentées telles 
que les « territoires artificialisés », cela entraîne une sous-représentation au profit des catégories 
d’utilisation des sols dont les surfaces sont plus homogènes. Ainsi, les changements des 
surfaces homogènes sont grossièrement localisés, mais les changements de faible ampleur, 
portant sur moins de 25 hectares, ne sont pas décrits. 
 
Ainsi, la base de données Corine Land Cover ne prend pas en compte des surfaces artificialisées 
de petite taille, mais peut surestimer les surfaces artificialisées de grande taille en englobant des 
espaces verts et surfaces agricoles de petite taille dans des espaces à majeure partie urbanisés. 
Ainsi, les données Teruti surestiment largement l’étendue des surfaces bâties, alors que les 
données Corine Land Cover sont plus proches de l’extraction effectuée à partir des images 
satellitaires Landsat, du fait d’une méthodologie de traitements plus proche que celle de Teruti. 
Cependant, comparés à la couche d’information de Corine Land Cover, les résultats produits 
dans cette étude présentent l’intérêt d’une plus grande précision spatiale, tant par la taille des 
objets cartographiés (une taille de 1 ha  contre 25 ha pour Corine Land Cover) que par leur 
localisation. De plus, Corine Land Cover n’est actuellement disponible que pour deux dates, 1990 
et 2000. En conséquence, l’enquête LUCAS-Teruti et la base de données Corine Land Cover 
sont plus adaptées à des études de l’occupation des sols à une échelle nationale voire régionale 
que départementale et a fortiori infra-départementale.  
 
Enfin, l’utilisation d’images satellitaires avec une meilleure résolution spatiale (15 m ou moins), 
permettrait de caractériser plus finement la tache urbaine, par exemple en déterminant la densité 
urbaine ou la typologie du bâti. Cette analyse à échelle fine, applicable sur le territoire d’une 
communauté d’agglomération par exemple, est complémentaire à celle qui a été effectuée à 
l’échelle départementale. 
 
Cette étude permet de dresser un état des lieux de l’évolution de l’artificialisation du territoire sur 
le département des Côtes d’Armor et de mettre en évidence les enjeux liés à l’étalement urbain 
pour l'aménagement du territoire. Ainsi, au regard de l’extension observée sur la période 1985 - 
2005, l’analyse de l’usage des espaces hors tache urbaine peut contribuer à la réflexion sur le 
devenir de ces territoires.  


